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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

3 0 SEP. ?019 Direction départementale | Lyon, le 

de la protection des populations 

Service protection de l’environnement 
Pôle installations classées et environnement 

SPE/SP/UD DREAL 

ARRETE 

fixant le montant des garanties financières exigées 

de la Communauté d’agglomération de l'Ouest Rhodanien 

pour les installations de la station d'épuration de la Ville de Tarare, boulevard de la 

Turdine à TARARE 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud-Est 

Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 

Officier de la légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du mérite 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 516-1, L. 516-2, R. 516-1 à R.516- 

6; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations classées 

soumises à l’obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de 

l’article R. 516-1 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et 

d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des 

installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures 

de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution des garanties 

financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 

programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 

protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 
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VU le plan régional d'élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du 
Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le 11 avril 2014 ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 20 août 2014 réglementant la constitution de 

garanties financières pour les activités d’incinération de boues de la Communauté 
d'agglomération de l'Ouest Rhodanien ; 

VU l'arrêté préfectoral du 19 janvier 2016 régissant le fonctionnement des activités exercées 

par la Communauté d'agglomération de l'Ouest Rhodanien dans son établissement situé 
boulevard de la Turdine à TARARE ; 

VU la déclaration du 9 juillet 2019 de la Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien 

relative au renouvellement de l’acte de cautionnement établi par la société CHUBB pour 
son site de TARARE ; ; 

VU le rapport du 16 juillet 2019 de la direction régionale de l'environnement, de 
l’aménagement et du logement Auvergne Rhône Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

CONSIDERANT que la Communauté d’agglomération de l'Ouest Rhodanien exploite à 

TARARE, boulevard de la Turdine, une installation d’incinération de boues mixtes issues 

du traitement des eaux urbaines et industrielles relevant de la rubrique n° 2771 de la 
nomenclature des installations classées ; 

CONSIDERANT, de ce fait, qu’en application des dispositions des articles L.516-1 et R.516- 

1 du code de l’environnement et de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 précité fixant la 

liste des installations soumises à l’obligation de garanties financières, la Communauté 

d'agglomération de l’Ouest Rhodanien est assujettie à l’obligation de constitution de 

garanties financières pour les installations exploitées sur le site de TARARE, boulevard de 

la Turdine ; 

CONSIDERANT que les renseignements fournis par la Communauté d'agglomération de 

l'Ouest Rhodanien, dans sa proposition susvisée du 9 juillet 2019, sont conformes aux 
dispositions réglementaires en vigueur ; 

CONSIDERANT dans ces conditions, qu’il y a lieu de fixer, par arrêté, le montant des 

garanties financières exigées de la Communauté d’agglomération de l'Ouest Rhodanien 

en vue de la mise en sécurité en fin d’activités des installations situées, boulevard de la 

Turdine à Tarare, ainsi que les modalités d’actualisation et de mise en œuvre de ces 
garanties ; 

CONSIDERANT également, que le calcul proposé par l’exploitant a pris en compte comme 

hypothèse des quantités maximales de déchets en attente de traitement ou produit sur le 
site qu’il convient d’entériner par arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT dès lors que ces modifications ne revêtent pas un caractère substantiel et, 

qu’il y a lieu de faire application des dispositions de l’article R 181-45 du code de 
l’environnement ;
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SUR la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité 

des chances ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1er 

Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 20 août 2014 sont supprimées. 

ARTICLE 2 - Objet des garanties financières 

La Communauté d’agglomération de l'Ouest Rhodanien est tenue de constituer des garanties 

financières visant à la mise en sécurité en fin d’activité des installations qu’elle exploite 

Boulevard de la Turdine à Tarare. 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités 

suivantes : 

. | . r . r . sx 
Rubrique ICPE | Libellé des rubriques concernées par les garanties financières 

Installation de traitement thermique de déchets non dangereux, à l’exclusion des 

installations visées à la rubrique 2971 et des installations de combustion 

consommant comme déchets uniquement des déchets répondant à la définition del 

biomasse au sens 

{de la rubrique 2910 | 
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Ces garanties financières, qui n’ont pas vocation à indemniser les tiers qui auraient été 

victimes des activités exercées dans l’établissement, feront l’objet d’un contrat écrit avec un 

établissement de crédit ou une société d’assurance. 

ARTICLE 3 - Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières des installations est fixé à 139 579,22 euros TTC. 

L'indice TPO1 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières 

est fixé à : 110. 

En regard du montant des garanties financières proposées par l’exploitant, les quantités 

maximales de déchets en attente de traitement ou produit sur le site ne doivent pas dépasser 

les valeurs ci-dessous : 

+ Déchets non dangereux : 60 tonnes 

+ Déchets dangereux : 30 tonnes 

L'exploitant est en mesure de justifier les quantités stockées sur son site à tout instant. 

ARTICLE 4 - Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 

d'échéance du document prévu à l’article R.516-2 V du Code de l’environnement.
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Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au 

moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 

l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 

financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement. 

ARTICLE 5 - Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du 

préfet dans les cas suivants : 

- a minima tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TPO1 ; l’indice 

TPOI servant de référence pour l’actualisation est l’indice de décembre 2018, soit 110. 

- sur une période au plus égale à trois ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 

% de l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Le taux de taxe sur la valeur ajoutée à prendre en compte lors de l’actualisation, noté TVAR, 

conformément à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de 

détermination et d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité 

des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures 

de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines est de 20 %. 

ARTICLE 6 - Modification du montant des garanties financières 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de 

mise en sécurité nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et 

doit être portée à la connaissance du préfet avant sa réalisation. 

ARTICLE 7 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de 

garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 

visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce 

code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, 

l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 

rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 8 - Appel des garanties financières 

Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières : 

+ soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de 

l'article R. 516-2 du code de l'environnement, après intervention des mesures 

prévues au I de l'article L. 171-8 du même code ; 

+ soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à 

l'égard de l'exploitant ; 

+ soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation 

amiable ou du décès de l'exploitant personne physique. 

Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e) du point I. de 

l’article R. 516-2, et que l'appel mentionné au I. du présent article est demeuré infructueux, le 

préfet appelle les garanties financières auprès de l'établissement de crédit, la société de 

financement, l'entreprise d'assurance, la société de caution mutuelle ou le fonds de garantie ou



-5- 

la Caisse des dépôts et consignations, garant de la personne morale ou physique mentionnée 

au e) susmentionné : 

+ soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à 

l'encontre du garant personne physique ou morale mentionné au e) susmentionné ; 

+ soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation 

amiable ou du décès du garant personne physique mentionné au e) susmentionné ; 

+ soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de 

surendettement par le garant personne physique ; 

+ soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne 

morale résultant d'une sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet 

pendant un délai d'un mois à compter de la signification de la sommation faite à 

celui-ci par le préfet. 

ARTICLE 9 - Levée de l’obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations 

nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les 

garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation 

d'activité prévue aux articles R. 512 39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 à R. 512-46-27 par 

l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des 

travaux. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des 

maires des communes intéressées. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la 

réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments 

techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

ARTICLE 10 - Publicité de l’arrêté 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-45 du Code de l’environnement, le présent 

arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Rhône pendant une durée minimale de 

quatre mois. 

Le présent arrêté est affiché à la mairie de Tarare pendant une durée minimale d’un mois. 

Une copie du présent arrêté est déposée aux archives de la mairie de Tarare et mise à la 

disposition de toute personne intéressée. 

ARTICLE 11 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lyon : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
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l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du Code de 

l’environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou 
de l’affichage de la présente décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 

l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 

sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

La requête peut-être déposée sur le site www.telerecours.fr 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 

mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

La présente décision peut faire l'objet d'une demande d'organisation d'une mission de 

médiation, telle que définie par l'article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 

ARTICLE 12 — Exécution de l’arrêté 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances, la 

directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de 

l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, en charge de 

l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

e Au sous-préfet de Villefranche-sur-Saône, 

e au maire de Tarare, 

e à l'exploitant. 

3 0 SEP 
Lyon, le 30 "26 

Le Préfet, 

    
Le sous-préf, 

Secrétaire général       

Clément Vives


